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Bonnes vacances

votre journal sera de 
retour en septembre
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Message du maire
Bonjour à tous et à toutes.

Quel printemps nous avons eu ! Malgré que notre municipalité ait été majoritairement 
épargnée par la crue des eaux, cela n’a pas été le cas de plusieurs des municipalités 

avoisinantes. De par nos ententes intermunicipales sur la Sécurité civile, notre DG ainsi que des 
employés municipaux sont allés prêter main-forte au centre de coordination de Berthier ainsi qu’à 
Mandeville, dans la pire des inondations.

Il est malheureusement à craindre que ce genre de printemps explosif et destructeur se reproduise 
de plus en plus fréquemment. Nul besoin de données scientifiques à toute épreuve pour constater 
le réchauffement climatique et ses effets pervers. Ayant habité notre petit coin de pays depuis ma 
naissance (il y a bien des années) je suis à même de constater des changements flagrants dans mon 
environnement immédiat ; des hivers successifs en dent de scie, souvent de la glace au lieu de la 
neige, des canicules estivales plus fréquentes, certains insectes qu’on voyait moins avant ; dans mon 
boisé de montagne, les conifères jaunissent et sont remplacés par des feuillus…, bref les choses 
changent à vue d’œil.

On veut tous faire quelque chose, mais par où commencer afin de changer notre façon de vivre, la 
tâche semble insurmontable. Je vis comme la vaste majorité des gens ordinaires, et en faisant un 
test accessible sur le web, je constate (malheur !) qu’il nous faudrait au moins 3 planètes si tous les 
Terriens vivaient à ma façon.

J’ai donc décidé de commencer quelque part et la semaine dernière j’ai signé le PACTE. Je vais 
encore diminuer ma consommation de viande, manger le plus local possible, voyager en avion 

moins souvent, ma prochaine voiture neuve sera électrique ou du 
moins hybride branchable, et je devrais avoir diminué mon empreinte 
carbone de 75 % d’ici 2025-30... J’ai donc refait le test avec mes bonnes 
intentions et ça donne encore 1,4 planète Terre… Encore un peu trop, 
mais, c’est un bon départ. 

Parmi les dossiers importants traités au conseil :
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Protections des berges : nous avons finalement adopté un nouveau règlement pour la renaturalisation 
des berges. Le règlement vise essentiellement les plans d’eau situés dans les zones villégiature. 
J’encourage tous les propriétaires riverains à s’informer ; une copie du règlement est disponible en 
ligne ou en faisant une demande au bureau municipal.

Travaux publics : les travaux de finition (asphaltage, accotements, etc.) sur la rue principale et le 
chemin de Lanaudière sont en voie d’être complétés.

Bonne nouvelle, notre demande d’aide financière pour une autre section du Chemin de Lanaudière 
a été acceptée, totalisant près de 600 000 $ en subvention, provenant du programme AIRRL. 
Toutefois, dans le cadre du programme PIRL, nos demandes portant sur 2 tronçons de la 349 n’ont 
pu être accordées. Le Ministère ayant épuisé les fonds disponibles, vu la grande quantité de projets 
présentés. Nos demandes seront donc en première ligne pour la saison 2020-2021

Bâtisse de l’ancien dépanneur Leclerc : surveillez les communications à cet effet. Voir plus loin dans 
le journal.

Sur ce, je nous souhaite tous une belle saison estivale.

Merci, et à bientôt,

Yves Germain, maire

         Fêtes des récoltes

      Le 07 septembre 2019

Encore cette année aura lieu la Fêtes des Récoltes et nous sommes 
à la recherche de maraîchers, d’artisans ou autres qui ont envie de 

nous partager leur passion. Nous voudrions que les citoyens puissent les découvrir et 
par le fait-même en faire la découverte. C’est pourquoi la municipalité se propose 
de louer BBQ afin de mieux vous servir. Une inscription est obligatoire pour cette 

journée, veuillez le faire par téléphone au 450 835-4184.

Nous voudrions faire de cette journée une réussite et 
nous ne le pourrons pas sens vous. 

La direction de la municipalité de Saint-Didace
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AVIS PUBLIC
APPEL DE PROPOSITIONS DE PROJETS

Acquisition et redéveloppement
d’un immeuble municipal au bord de la rivière Maskinongé

SOMMAIRE DU PROJET

La Municipalité de Saint-Didace souhaite recevoir des propositions de projets pour l’acquisition et 
le redéveloppement d’un immeuble situé au 531 rue Principale, à l’intersection de la rue du Pont. 
L’immeuble comporte un terrain d’une superficie de 1 570 m², riverain à la rivière Maskinongé, ainsi 
qu’une bâtisse commerciale (ancien dépanneur) de deux (2) étages, dont la superficie au sol est 
d’environ 220 m². Le bâtiment est actuellement inoccupé et nécessite des travaux de rénovation.

À noter que la Municipalité projette de soustraire une superficie de plus ou moins 475 m² audit 
terrain, afin de créer un espace municipal agrémenté d’une descente à bateau pour embarcations 
légères.

La Municipalité de Saint-Didace désire vendre cet immeuble à un promoteur qui proposera un projet 
de redéveloppement immobilier résidentiel ou commercial, ou les deux, atteignant les objectifs 
identifiés et pondérés dans la grille d’évaluation du document d’appel de proposition (fourni sur 
demande.) Cette vente serait réalisée sous certaines conditions, telles que le délai alloué pour les 
rénovations, des possibilités de financement avantageux. Le morcellement du terrain demeure aux 
frais de la Municipalité, ainsi que l’installation de la clôture de séparation.

OBJECTIFS

Les objectifs recherchés par la Municipalité sont de voir ce bâtiment, sis aux berges d’un joli cours 
d’eau, au sein d’un sympathique village, être agréablement rénové pour améliorer la rue Principale, 
et ceci, à meilleur coût pour l’éventuel acheteur. Elle veut également permettre un accès public 
à l’eau pour des embarcations légères sur une partie de ce terrain qui en offre la pertinence et la 
possibilité.
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DÉPÔT DES SOUMISSIONS

Les propositions de projets scellées devront parvenir au bureau municipal, 380, rue Principale, Saint-
Didace, Québec J0K 2G0, portant la mention Projet d’achat, avant le lundi 5 août 2019 à 16 h. Les 
propositions reçues seront par la suite évaluées en fonction des critères et de leur pondération 
énoncés dans le document d’appel de proposition (fourni sur demande.)

Une visite des lieux sera organisée le 13 juillet 2019, veuillez-vous adresser au bureau municipal, à 
info@saint-didace.com ou au 450 835-4184 pour prendre rendez-vous, adressez votre message à 
Diane Desjardins.

Donné à Saint-Didace, ce 18e jour de juin 2019.

Chantale Dufort 
Directrice générale

AVIS PUBLIC
Est par les présentes donné aux personnes intéressées, par la soussignée, directrice 
générale, QUE :

 Le conseil municipal a adopté, lors de sa séance du 13 mai 2019, un premier 
projet de règlement numéro 338-2019 modifiant le règlement original numéro 060-1989-02, 
intitulé « Règlement de zonage », afin de contingenter l’usage camping en zone de villégiature, 
particulièrement là où il n’y a pas déjà cet usage.

Une séance de consultation publique sera tenue en salle du sous-sol de l’école Germain-Caron située 
au 490, rue Principale, le lundi 8 juillet 2019 à 19 heures.  

Au cours de cette assemblée publique, le projet de règlement sera expliqué de même que les 
conséquences de son adoption ou de son entrée en vigueur. Les personnes et organismes qui 
désirent s’exprimer seront entendus. 

Le projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire. 

On peut prendre connaissance du projet au bureau municipal aux heures normales d’ouverture.

donné à Saint-Didace
ce 28e jour de mai
de l’an deux mille dix-neuf.

Chantale Dufort  
directrice générale
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OFFRE D’EMPLOI
Poste de coordonnateur (trice) en Loisirs et vie communautaire et responsable/

animateur(trice) du Service parascolaire

La municipalité de Saint-Didace est à la recherche de candidat(e) pour le poste 
de coordonnateur (trice) en Loisirs et vie communautaire et responsable/

animateur(trice) du Service parascolaire.

Description du poste :

Sous l’autorité de la direction générale et les recommandations des comités de Loisirs, Famille, 
MADA, Vie communautaire, le titulaire a pour principale fonction de concevoir, planifier, organiser 
et administrer des activités à caractère sportives, ludiques, socioculturelles, récréatives et qui 
favorise le bien-être et l’intégration de la population de Saint-Didace. À ce volet s’ajoute le Service 
parascolaire durant la période scolaire, pour les élèves de l’école primaire Germain-Caron. 

Le titulaire aura comme fonction :
• Organiser et animer les activités et les loisirs à Saint-Didace ;
• Organiser et animer le Service parascolaire durant la période scolaire ;
• Réaliser un budget pour la réalisation de ces activités ;
• Planifier et effectuer les achats de matériels nécessaires selon le budget ;
• Coordonner avec les divers intervenants la préparation et la tenue des activités ;
• Concevoir les calendriers d’activités ;  
• Assurer les communications auprès des parents et utilisateurs via divers média ;
• Voir à la possibilité de subventions externes pour les divers volets/programmes ;
• Évaluer les activités et faire rapport de celles-ci avec les recommandations requises auprès 

de la direction.

Exigences :
• Diplôme d’études collégiales (DEC) en technique d’intervention en loisirs ou autre formation 

pertinente ;
• Avoir une expérience pertinente avec les enfants ;
• Être reconnu pour vos aptitudes de rédaction et de communication ;
• Détenir un bon sens de l’organisation, des responsabilités et de l’initiative.

Conditions d’emploi :
• Horaire de 5 jours/semaines, 20 à 25 heures  
• Entrée en service prévue pour le début du mois d’août
• Salaire selon expérience.

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae à dg@saint-didace.com 
avant le 5 août 2018.
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Paroisse St-David Communauté chrétienne St-Didace
Unité de la Maskinongé, St-Didace, célébrations eucharistiques

Célébrations du mois de juillet 2019

Le 7 : Albert Pépin par les enfants d’Albert
           Omer et Marie-Jeanne Allard par leurs enfants

                 le 14 : Lucille St-Cyr par offrandes aux funérailles
                 le 21 : Marie-Rose Roberge par la Paroisse St-David
                             Dominique Lefrançois par la succession
                 le 28 : Yves Lafrenière par un particulier

                 Messes pour le mois d’août :
              
                  le 4 : Lucette Desroches par la famille
                  le 11 : Parents défunts par un particulier
                  le 18 : Georges Lagacé par la succession
                              Christian Cyr par la famille
                  le 25 : Pierrette Gravel Paquin par sa sœur
                               Marie-Rose Roberge par sa fille
                               M. Mme Edmond Lafond par ses enfants

N.B. Nous avons toujours besoin d’intentions de messes et de lampes du sanctuaire. Merci à 
l’avance.    

Communauté chrétienne Saint-Didace
530 rue Principale
St-Didace J0K 2G0 
Communiquez avec 

Mme Carmen Deschenes 
450 835-4897
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AVIS PUBLIC

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE

Avis public est par la présente donné par la soussignée, secrétaire-trésorière, que 
lors d’une séance ordinaire du conseil municipal de la municipalité de Saint-Didace qui aura lieu le 
8 juillet 2019 à 19 h 30, à la salle de l’école Germain-Caron, située au 490, rue Principale, à Saint-
Didace, le conseil statuera sur la demande de dérogation mineure suivante :

Lot 5 128 615 — Propriété rattachée au 50, chemin des Hirondelles (lot 6 265 843)

La demande de dérogation mineure 2019 — 0007 vise à permettre, à l’égard de l’article 4.4 du 
règlement de zonage numéro 60-89-02, l’implantation d’un bâtiment complémentaire sur le lot 5 
128 6154 où il n’y a pas de bâtiment principal, mais dont lequel lot est rattaché à la propriété du 
50, chemin des Hirondelles (lot 6 265 843).

Toute personne intéressée pourra, lors de ladite séance, se faire 
entendre par le conseil municipal sur les présentes demandes.

Donné à Saint-Didace, 
Ce18e jour de juin 
de l’an deux mille dix-neuf.

Chantale Dufort
Directrice générale
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Les Sentiers canins Maskinongé 
8 signes que votre chien vieillit : Difficulté à se lever ; perte d’énergie ; mauvaise 
haleine ; gain de poids ; perte auditive ; oups on s’échappe ; perte d’appétit, 
perte de la vision.

Nous avons couvert le mois passé leur difficulté de se lever et souvent une perte d’énergie, nous 
continuons ce mois-ci avec 3 autres symptômes nous indiquant que malheureusement nos chiens 
aussi finissent par vieillir.

La mauvaise haleine : Même si vous êtes de ces propriétaires qui brossent régulièrement les dents 
de votre chien ou encore visitent le vétérinaire pour un détartrage, un chien trouve toujours quelque 
chose à se mettre dans la bouche, mâchouille à toutes occasions et même le simple fait de manger 
régulièrement finiront par affecter leur dentition. Tout comme nous, leur hygiène dentaire finit par 
être impactée par les bactéries et l’usure de l’émail. On peut aussi voir la formation de tartre sur 
le haut de leurs dents, avec comme conséquence qu’elles pourrissent et les gencives s’infectent. 
Dans le cas d’infection, il sera important de rendre visite à son vétérinaire pour s’assurer du confort 
de l’animal, mais pour la mauvaise haleine il existe bien des rince-bouches, mais souvent il vous 
faudra seulement accepter l’odeur, elle est normale, si c’est dans vos habitudes, il reste important de 
continuer à brosser leurs dents.

Gain de poids : Cela a toujours été une priorité pour moi de garder mes chiens à leur poids idéal. 
Même ceux qui ont été adoptés en surplus de poids, je me faisais un point d’honneur d’adapter leur 
niveau d’exercice en rapport aux calories reçues jusqu’a ce que... Becky, ma Golden retriever de 13-14 
ans recommence à prendre du poids, faut dire que Becky a toujours été une gourmande accomplie, 
courte sur pattes, mais de structure solide, elle a toujours adoré manger, mais plus jeune, nous 
compensions par des exercices rigoureux et quotidiens, exercice que maintenant l’âge ne lui permet 
plus de faire... eh oui je suis fautif, car malgré une réduction des portions de bouffe quotidiennes, 
elle a retrouvé son embonpoint d’antan, son métabolisme ayant ralenti. Bon je me dis : « Ben qu’elle 
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Huit points de service pour mieux vous servir !  
Un seul numéro : 450 886-3843

www.desjardins.com

Centre de service Saint-Gabriel
20, rue Saint-Gabriel

Saint-Gabriel-de-Brandon
J0K 2N0

450 835-3428

en profite pour le temps qui lui reste », par contre si vous en décidez autrement pour le vôtre, vous 
pouvez consulter votre vétérinaire pour des conseils ou opter pour de la nourriture adaptée.

Perte auditive : Du coup votre chien ne vous écoute plus, ne vous avertit plus quand quelqu’un 
arrive ou sonne à la porte, il est probable alors qu’il s’agisse d’une perte de l’ouïe. Pour garder une 
communication, il va vous falloir lui parler plus fort et possiblement associer vos instructions avec 
des signes de la main. Si vous en avez le temps, il pourrait être sage de commencer à lui apprendre 
les signes de la main alors qu’il/elle est encore capable d’entendre, cela facilitera la transition. 
Heureusement pour lui, le chien gardera fonctionnel son sens le plus important : son odorat.

En attendant la suite le mois prochain, le même conseil reviendra toujours, profitez bien du beau 
temps pour faire des belles promenades, c’est encore la 
meilleure façon de les garder en forme.

Yves Lahaie
Votre contrôleur canin 
514 885-8221
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Info biblio de juillet-août 2019
Horaire : 
• Dimanche de 10 h à 11 h 30
• Mardi de 13 h à 16 h
• Mercredi de 18 h 30 à 20 h

Fermeture pour les vacances des bénévoles 

La bibliothèque sera fermée du samedi 20 juillet 
au dimanche 4 août 2019 pour permettre à nos 
bénévoles de profiter d’un peu de l’été.

La fin des amendes à la bibliothèque

Dans le but d’encourager la lecture pour tous, le conseil municipal a adopté, le 16 mai dernier, une 
résolution visant à abolir les frais de retard pour nos usagers.

Les montants en jeux sont minimes. Les enfants sont nos abonnés les plus actifs 
et déjà ils ne paient pas de frais de retard. Depuis que nous disposons d’une 
chute à livres, la gestion des retards s’est beaucoup améliorée.

La disparition des amendes simplifiera notre tâche au comptoir. Les autres 
règlements de la bibliothèque restent en place, les abonnés sont toujours 
responsables de la perte ou des dommages causés à un livre.

Nouvelle ressource numérique de généalogie : Mes Aïeux

Étant donné l’intérêt des abonnés des bibliothèques pour les ressources en généalogie, le Réseau 
BIBLIO CQLM a procédé à l’ajout de la ressource « MesAïeux.com ».

« MesAieux.com » est une ressource numérique québécoise entièrement dédiée à la recherche 
en généalogie. Elle permet de retrouver ses ancêtres, 
de construire, partager, consulter et imprimer un 
arbre généalogique. « MesAieux.com » se distingue 
des autres ressources en généalogie en proposant un 
moteur de recherche et un outil de conception d’arbres 

généalogiques clés en main simple à utiliser. La ressource s’adresse à un large public de non-initiés et 
se veut un complément aux ressources de généalogie déjà offertes par le Réseau BIBLIO.

« Mes Aïeux » est simple d’utilisation et comporte des notices d’aide. La ressource permet de créer 
rapidement et facilement son arbre généalogique en quelques clics. Le moteur de recherche permet 
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de repérer les ancêtres non répertoriés afin de compléter l’arbre. Différents outils permettent 
intuitivement d’ajouter des éléments à l’arbre.

Sachez que la ressource est déjà accessible à partir du menu « Accéder aux ressources numériques » 
sur biblietcie.ca.

Nouveautés

Quarante plantes médicinales dont 12 aromatiques pour la pharmacie familiale et la table, Diane 
Mackay du Jardin du Grand Portage

Avec 40 Plantes médicinales pour la pharmacie familiale. Diane Mackay livre 
le fruit de 30 années de pratique de l’herboristerie traditionnelle dans ses 
jardins de Saint-Didace, en Lanaudière orientale. Elle y traite de 40 plantes 
médicinales, faciles à cultiver, à transformer et à utiliser dont 12 sont des 
plantes aromatiques bien connues comme le basilic, l’origan, le romarin et 
le thym. Elle présente les simples en six rubriques : historique, botanique, 
jardinage, usages, en cuisine et précautions.

Avec une plume simple et fluide, Diane Mackay communique 
merveilleusement le goût de se soigner et de soigner ses proches avec des 
herbes aux multiples propriétés sous forme d’infusion, d’extraits liquides, 

d’huiles ou de pommades.

Un livre incontournable pour construire une santé naturelle, gage d’une vie saine, libre et gratifiante

La louve du Bas-Saint-Maurice, T. 2, Les menaces/Gilles Côtes

Maintenant aux rênes de la scierie familiale, Adèle Paradis découvre que 
l’héritage de son père Clément comporte sa large part de périls et d’argent 
obtenu frauduleusement. Alors que la famille entière est plongée dans 
l’incertitude et la peur, la jeune femme sombrera-t-elle aussi dans l’illégalité 
si elle ne réussit pas à obtenir l’aide de Joseph, l’amoureux éconduit qui aurait 
tant souhaité l’épouser ? Saura-t-elle apaiser les élans de son cœur pour l’artiste 
et sa toile ou le policier trop curieux ?

Le temps presse. La tension augmente pour Adèle et sa famille. Pourra-t-elle 
surmonter l’orage de passion, de violence et de cupidité que la mort de Clément 
a provoqué ?

La conclusion palpitante de l’histoire d’une famille déchirée entre les liens du sang et l’odeur de 
l’argent.
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J’ai vu une fleur sauvage L’herbier de Malicorne, Hubert Reeves

« Le but de ces pages est de faire connaître un des domaines les plus admirables de la nature : celui 
des fleurs sauvages dans nos campagnes. Des splendeurs à portée de chacun, mais que l’on peut 
piétiner toute sa vie sans jamais se pencher pour les admirer. On passe ainsi à côté de joies, à coup 
sûr renouvelables chaque année. Ce plaisir intense exige un apprentissage : savoir reconnaître ces 
fleurs demande un peu de patience, mais se révèle gratifiant au possible, tant est grande la diversité 

des fleurs sauvages et leurs variations selon les moments de leur vie — et de la 
nôtre. Pour faciliter cette initiation, j’ai souhaité ici livrer mon rapport personnel 
à chacune de ces fleurs. » H. R. Ainsi, l’auteur présente avec tendresse plusieurs 
dizaines de fleurs observées au quotidien sous ses fenêtres et dans les bois de 
Malicorne, mais que nous pouvons tous croiser au cours de nos promenades. 
Pour chacune de ces fleurs aux noms évocateurs, Hubert Reeves nous dévoile une 
anecdote, une histoire, une sensation. Ses propos botaniques rappellent la science 
de la ronde des saisons, de la minutieuse pollinisation, des incroyables copies de 
l’ADN... L’astrophysicien, a enseigné la cosmologie à Montréal et à Paris, publié 
de nombreux ouvrages, il est président d’honneur de l’association Humanité et 
Biodiversité et de la nouvelle Agence française pour la biodiversité.

Ghost in love : Marc Levy

Ils ont trois jours à San Francisco. Trois jours pour écrire leur histoire. Que 
feriez-vous si un fantôme débarquait dans votre vie et vous demandait de 
l’aider à réaliser son vœu le plus cher ? Seriez-vous prêt à partir avec lui en 
avion à l’autre bout du monde ? Au risque de passer pour un fou ? Et si ce 
fantôme était celui de votre père ? Thomas, pianiste virtuose, est entraîné 
dans une aventure fabuleuse : une promesse, un voyage pour rattraper le 
temps perdu, et une rencontre inattendue ? Digne des plus belles histoires de 
Capra et de Billy Wilder, Ghost in Love donne envie de croire au merveilleux.

Atelier internet

Les ateliers de navigations internet seront de retour à la fine de l’été, visitez notre site internet ou 
informez-vous à la bibliothèque pour connaître le nouvel horaire des activités.

Pour information, réservation ou renouvellement, laissez un message au 450 835-4184 poste 8205 
ou par courriel à biblio128@reseaubibliocqlm.qc.ca

Christiane Morin coordonnatrice de votre bibliothèque
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Centre d’action bénévole de Brandon
Vous avez envie d’agir et de contrer l’isolement des aînés et des personnes vulnérables ?

Tous ensemble, nous sommes une force importante et rassembleuse. Que vous soyez retraité, en 
emploi ou étudiant, le bénévolat permet d’enrichir votre vie de belles rencontres, de tisser des liens 
et de vivre des expériences inoubliables. Les bénévoles sont la pierre angulaire de notre action, 
par leur engagement exceptionnel ainsi que par leur loyauté. Leur apport à la communauté est 
inestimable ! 

Contribuer à briser l’isolement, offrir une écoute, une simple présence ou un sourire complice. De 
petits gestes qui peuvent faire une énorme différence dans la vie des gens. Le bénévolat est parfois 
une occasion unique de partager vos talents, vos connaissances ou vos passions. Il permet également 
de rester actif dans la société, créer de nouvelles amitiés, améliore la santé et l’estime de soi. 

Le Centre d’action bénévole Brandon est constamment à la recherche de personnes respectueuses, 
empathiques et disponibles afin d’offrir du temps à des personnes dans le besoin. Le transport-
accompagnement bénévole, la popote roulante, le centre 
communautaire pour aînés, les visites d’amitiés sont autant de services 
nécessitant l’apport d’un grand nombre de bénévoles afin de bien 
répondre à la demande grandissante. 

Parfois une seule personne peut faire toute la différence ! 

Si l’envie de vous joindre à l’équipe dynamique du CAB Brandon vous 
intéresse, contactez sans tarder le 450 835-9033. 

450.835.4821
Apportez votre vin ! Livraison

349, rue Beauvilliers
St-Gabriel-de-Brandon (Qc) J0K 2N0
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Chronique de Robert Roy
La nature et nous 

Quelle chance et quel merveilleux privilège nous avons d’habiter ce magnifique coin de pays qu’est 
le lac Thomas et ses environs. Y a un slogan qui dit : « I love New York ». Moi je dis : « I love Saint-
Didace ». 

Le lac, encastré entre les montagnes, est serti dans un écrin forestier qui l’enveloppe et le protège. 
Inutile d’insister longuement sur le rôle joué par les forêts, notamment celui de séquestrer 
littéralement les gaz à effet de serre. Les forêts participent à la régulation du climat, améliorent la 
qualité de l’air, maintiennent un certain degré de fraîcheur, assurent la vie sur terre, etc. Bref, les 
forêts sont nos amies fidèles. En partie grâce à elles, particulièrement la végétation de la bande 
riveraine, le lac Thomas est, selon les études récentes, en très bonne santé, quoi qu’à protéger, nous 
disent les experts. Il reste que l’équilibre est fragile en ces temps de changements radicaux du climat 
planétaire. Donc la vigilance s’impose. Merci à l’Association du lac Thomas d’y veiller !  

Les arbres qui constituent la forêt, quant à eux, forment une communauté qui collabore et s’entraide. 
Parfois ils rivalisent. Surtout, la forêt, mystérieuse, regorge de secrets (voir le livre La vie secrète des 
arbres, de Peter Wohlleben dont je vous ai déjà parlé). Et que dire de ses habitants, les animaux, qui 
eux aussi remplissent d’importantes fonctions vitales. Surtout, ne l’oublions pas, ils sont chez eux, 
dans cette forêt, autant que nous le somme.

Prenons deux exemples de l’utilité des animaux. 

D’abord les poissons

On ignore tout des poissons. Ils vivent dans un univers parallèle, de l’autre côté du miroir. Et quand 
on les voit, sortis de leur milieu, au bout de notre ligne à pêche, l’hameçon enfoui profondément 
dans la gueule, ils gigotent au fond de la chaloupe et ont l’air idiots. Pourtant, ils ont bien une vie 
et sont très utiles. Dans le document intitulé Suivi physico-chimique du lac Thomas, on peut lire : 
« Bien que les espèces piscicoles présentes (dans notre lac) ne soient pas d’un grand attrait pour la 
pêche sportive, ces poissons jouent un rôle clé dans le maintien et la stabilité de l’écosystème du 
lac. Certaines espèces collaborent à conserver la qualité et la transparence de l’eau en raison de 
leurs modes alimentaires spécifiques ». (source : http://www.lacthomas.com/nouvelle_page.ws) Le 
lac fut sans doute jadis très poissonneux, notamment avec l’omble de fontaine, omniprésente il fut 
un temps. Aujourd’hui, il n’en reste plus, niet ! La qualité de cette faune piscicole s’est lourdement 
dégradée. Heureusement, mince consolation, on a réintroduit l’achigan. On y trouve aussi de la 
perchaude et beaucoup de lepomis gibbosus, communément appelé crapet-soleil ou perche-soleil. 
Malgré tout, ces poissons sont précieux. Ils ont un rôle de régulateur.

Le castor

On considère le castor comme une « espèce ingénieur » ayant joué « … depuis plusieurs millions 
d’années un rôle majeur dans la formation, la morphologie et l’entretien de nombreuses zones 
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humides (tourbières notamment) d’Amérique du Nord. Il joue ainsi un rôle important en termes 
de gestion du cycle d’eau, de la trame bleue et de puits de carbone (les tourbières comptent en 
effet parmi les milieux terrestres qui stockent le plus de CO2 atmosphérique). Il a fait l’objet de 
nombreuses réintroductions (…) et est de plus en plus apprécié pour son rôle dans la biodiversité ». 
(source : http://www.hww.ca/fr/faune/mammiferes/le-castor.html) Ses populations ont fortement 
régressé sous la pression de piégeage et de la chasse exercée par les trappeurs ainsi que par les 
développements domiciliaires autour des lacs du Québec, comme c’est le cas chez nous. Il a ainsi 
disparu d’une grande partie de son aire de répartition. Sans compter le commerce des fourrures qui 
est pratiquement venu à bout de lui au XVIIe et XVIIIe siècle.

Quand je suis arrivé au lac Thomas en 2001, il y avait toujours un ou deux ou trois castors qui 
fréquentaient mon terrain, presque quotidiennement. Ils se rongeaient un tremble de temps en 
temps, histoire de se faire les (4) dents. Je les voyais, branchage dans la gueule, nager chaque jour 
dans la baie en face de mon chalet, laissant dans leur sillage une fine ligne sur l’eau, témoin de 
leur activité incessante. Et au creux de cette baie, ils s’étaient érigé une grande hutte de branches 
cimentées par de la glaise et qui servait de palace à leur petite famille. Aujourd’hui, je n’en vois 
plus aucun, et ce depuis au moins cinq ans. La hutte est dorénavant déserte, voire anéantie. Cela 
m’attriste.

Pour les riverains, habitant eux aussi une partie de ces forêts, l’inconvénient de cohabiter avec les 
castors est que la vie de ces derniers est inextricablement liée l’abattage des arbres pour se nourrir et 
se loger. Ils sont aussi des architectes et des constructeurs hors pair tant de huttes que de barrages. 
J’entends régulièrement les gens se plaindre qu’ils coupent des arbres sur leur terrain, que leurs 
excrétions pollueraient le lac, qu’ils construisent des barrages nuisibles qui, parfois, se brisent et 
causent des dommages à nos installations humaines. Bref, pour certains, le castor serait devenu une 
espèce nuisible.

Mais, à bien y penser, ces castors, ils sont là depuis des millions d’années sans jamais avoir altéré la 
qualité de leur environnement. Au contraire, ils ont toujours eu un impact positif sur le territoire. En 
outre, le castor est devenu l’emblème officiel du Canada alors qu’on l’a reconnu, le 24 mars 1975, 
comme symbole de la souveraineté du pays. Le castor, vaillant, courageux, intelligent, industrieux, 
protecteur de sa famille. N’est-ce pas tout ce que nous souhaitons être, nous-mêmes ?

Moi, ce que je suggère modestement, sans vouloir me faire donneur de leçon, c’est qu’on apprenne 
à vivre avec les castors (et les autres espèces animales), malgré les inconvénients. Et je considère que 
les inconvénients de vivre avec eux sont pas mal moins irritants que ceux que nous aurions à vivre 
sans eux, éteints et disparus du territoire. 

Vous le savez peut-être, la faune sauvage recule partout sur la planète. Des millions d’espèces sont 
en voie d’extinction. Nous, les humains, avons une responsabilité face à la survie du règne animal. 
Ce sont nos actions qui mènent à leur destruction. Et pas sûr que nous serons mieux servis par des 
animaux robots mus par intelligence artificielle !
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Et le jour où, autour de notre lac, il n’y aura plus de castors, plus de bernaches, plus de marmottes, 
plus de moufettes, plus de ratons laveurs, plus d’écureuils, plus de tamias, plus de chevreuils, plus 
d’orignaux, plus d’ours, plus de coyotes, plus de porcs-épics, plus de grenouilles, plus de couleuvres, 
plus d’oiseaux, plus rien de vivant sauf l’humain, et bien ce jour, je vous le prédis, nous serons dans 
la m.... jusqu’au cou.

La présence d’animaux sauvages est un signe de santé de la biodiversité. Et la santé de la biodiversité, 
c’est notre santé à nous.

En terminant, on remarque que tôt au printemps et tard à l’automne, c’est-à-dire durant la période 
où les amateurs de gros moteurs à gazoline ne sévissent pas sur l’eau, le lac accueille généreusement 
diverses variétés de canards, des huards, des bernaches, des hérons, des pygargues et toute une 
faune qui nous désertent lorsque l’humain transforme le lac en terrain de jeu motorisé.

Il y a peut-être place pour les deux genres d’activité. J’en conviens. Mais assurons-nous de maintenir 
un équilibre entre les deux ; et, en cas de doute, favorisons le long terme, soit la protection de la 
nature. Prenons soin des animaux. Ils sont nos colocataires dans le territoire et, de surcroît, ils nous 
sont fort utiles même si, parfois, les coquins, ils fouillent dans nos poubelles et font des barrages 
embarrassants.

Comme le dit la chanson, « Ne tuons pas la beauté du monde ».

Bon été

Robert Roy 
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 FEU À CIEL OUVERT 

En ce début du temps estival, le service de sécurité incendie de la MRC de D’Autray 
tient à vous faire un petit rappel concernant l’utilisation sécuritaire d’un barbecue. 
L’utilisation du barbecue au propane comporte des risques importants de blessures, 
d’explosion et d’incendie. Il faut donc savoir comment l’utiliser, l’entretenir et 
l’entreposer en toute sécurité. 

Vérification du barbecue avant le premier usage de la saison 
• Retirer toutes les pièces mobiles. • Nettoyer l’intérieur et l’extérieur de l’appareil, ainsi que les 
pièces mobiles. • Asperger les raccords d’eau savonneuse afin de déceler la présence de fuites. 
• Faire remplacer les pièces défectueuses si des bulles se forment lors de l’ouverture du gaz ; 
ces bulles confirment qu’il y a une fuite. • Remplacer les bombonnes défectueuses ou âgées de 
plus de 10 ans en les remettant au distributeur de propane. Ne jamais les jeter au rebut, car elles 
pourraient exploser. 

Tirs de pièces pyrotechniques 

Selon l’article 5.1.1.3 du règlement 248 de la MRC de D’Autray 

Toute personne qui désire faire usage d’une pièce pyrotechnique pour consommateur 
(selon le manuel de l’artificier-1999) doit respecter les conditions suivantes : 

a) qu’un dégagement de 30 m (100pieds) soit prévu avec l’aire de lancement et tout bâtiment ou     
boisé ; 
b) qu’un extincteur portatif avec une cote minimale de 4A60BC soit disponible sur place près de 
l’aire de lancement. 
c) on ne doit pas procéder à la mise à feu des pièces pyrotechniques si les vents sont susceptibles 
de faire tomber des matières pyrotechniques sur les terrains adjacents. 

De plus, il est à noter que toute personne qui désire faire usage d’une pièce pyrotechnique à haut 
risque (selon le manuel de l’artificier-1999) à l’extérieur ou de pièces pyrotechniques à effets spéciaux 
à l’intérieur d’un bâtiment doit au préalable obtenir l’autorisation écrite émise par le service incendie. 

Pour obtenir de plus amples informations : 
Service de sécurité incendie de la MRC de D’Autray 

Francis Doyon, agent de prévention 
450 836-7007, poste 2743
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Méli-Mélo
Dates à retenir en juillet-août 2019

• Tous les lundis : bacs de déchets
• Les mercredis 10 et 24 juillet et les mercredis 7 et 21 août : bacs recyclage
• Messes des mois de juillet et août, p. 7
• Horaire de la bibliothèque et Info-Biblio, p. 12-14
• Séances du conseil
 Lundi 8 juillet  19 h 30
 Lundi 26 août  19 h 30 4e lundi du mois

Le 15 août 2019 : date de tombée pour le prochain journal. 

Faites parvenir vos articles ou petites annonces à journal@saint-didace.com ou au 
bureau de la municipalité́. 


